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sia

OBJECTIFS 2006-07
DE LA DIRECTION

Les objectifs de la direction pour les

annees 2006-2007 ont ete au centre

des debats de sa seance de mai Elle a

egalement traite les affaires ä sou-

mettre ä la prochame assemblee des

delegues, mene une discussion de fond

sur l'opportunite d'elargir le champ

d'intervention de la sia dans le domaine

de la passation de mandats, approuve

le projet de reglement «Concihatior

et tnbunal arbitral en matiere de

construction et d'immobiher» et preci-

se la reglementation concernant l'affi-

lation des diplömes des Hautes ecoles

speclahsees.

La direction a approuve le rapport de

gestion qui sera presenteä l'assemblee

des delegues du 16 juin 2006. La sia
y Informe ä nouveau de manlere

exhaustive sur ses multiples activites.

Les autres objets statutaires concernant

e bouclement tres favorable des

comptes annuels, l'accueil de

'Association Suisse des Architectes

d'lnteneur (VSI.ASAI) en qualite de

nouvelle societe speciahseede la sia, ainsi

que des modifications des Statuts des

sections Zürich et Tessin

Six priorites pour 2006-2007
La diversite des activites menees par

a si a au sein de ses sections, societes

speciahsees, groupes professionnels et

commissions est extremement grande.

De meme, les affaires traitees par la

direction tout au long de l'annee cou-

vrent un tres large eventall de

domames C'est pourquoi cette dernle-

¦e a arrete six themes pnontaires («Top

Six») pour l'exercice ä venir, soit une

Dassation des manches adaptee ä la pra-

tique, une visibilite politique accrue, le

¦enforcement des membres de la s i a,

a garantie d'un libre acces aux manches

avec la reconnaissance des quahfica-

tions professionnelles, les dangers natu-

rels et le renouvellement du patrimoine

oäti, ainsi que les procedures de travai

au sein de la sia. Une fois circonscnt

par le comite executif de la direction, le

developpement de chacun de ces

themes est place sous la responsablllte

d'un comite directeur designe en sor

sein. La direction a donc charge les

comitesresponsablesd'ceuvrer ä la mise

en pratique des objectifs definis en y

associant notamment les groupes
professionnels lorsque cela est opportun.

Conciliation
et tribunal arbitral

La direction a approuve le projet de

reglement «Conciliation et tribunal

arbitral en matiere de construction et

d'immobiher» A I 'Initiative de

l'Association suisse des propnetaires

im mobil iers(HEV Schweiz), la sia s'est

associee ä la Societe suisse des

entrepreneurs (SSE) et ä la Chambre gene-

voise immobiliere (CGI) pour elaborer

un reglement destme ä accelerer et

faciliter la resolution des conflits er
matiere de construction et d'immobiher

Ce reglement s'apphquera lorsque

cela a ete convenu dans le contrat

conclu entre les parties. Des experts

Independants, issus des associations

faltieres susmentionnees, fonctionne-

¦ont comme mediateurs, respectlve-

ment en qualite d'arbitres Le secreta-

iat sera assure par HEV Schweiz er
Suisse alemanique et par la CGI en

Suisse romande

Membres associes

Depuis le 1er mars 2006, la s i a exige

que les diplömes des Hautes ecoles

speciahsees qui souhaitent leur affihation a

tltre de membres mdividuels soient

prealablement mscnts au REG A. La

direction a precise la marche ä sufvre

pour les diplömes des ETS ou HES qui

ont adhereä la sia, des2002, en qualite

de membres associes et qui dispo-

salent ensuite en tant que membre

d'un delai de six ans pour demander

leur affihation individuelle. Les per-

sonnes concernees qui peuvent dejä

faire valoir un nombre süffisant d'an-

nees de pratique sont mvitees ä depo-

ser leur dossier aupres de la s i a d'ici

fin 2006 Celles qui, ä cette date, ne

pourront attester d'une experience pro-

fessionnehe assez longue, disposeront

encore d'un delai d'un an apres explra-

tion de cette disposition transitoire

pour faire parvenir leur dossier de can-

didature Passe ce nouveau delai, les

membres associes devront d'abord sol-

hciter leur mscnption au REG A pour
obtenir leur affihation ä titre de

membre mdividuel.

Conference europeenne
sur les aleas sismiques

En relation avec le choix de retenir les

dangers naturels parmi ses themes

pnontaires, la direction a accede ä la

requete du groupe professionnel Genie

civil en allouant un montant de 20 000

francs pour la «First Europear

Conference on Earthquake Engineering

and Seismology» qui se tiendra du 3 au

8 septembre 2006 ä Geneve Ce

financement permettra ä de jeunes
Ingenieurs issus de pays pauvres de partlcl-

3er ä la Conference et offnra un apentif
de bienvenue pour promouvoir les

echanges entre congressistes.

Divers

Dans la perspective de la mise en

consultation du reglement SIA 144

«Reglement des appels d'offres pour

es domames de l'ingenierie et de

l'architecture», la direction a mene une

discussion de principe pour savoir si la

sia devait mtervenir au niveau de la

passation des mandats. Teile que pro-

posee dans le projet, la possibihte d'in-

troduire une plainte aupres de la com-

mission 144 ä la suite de l'attnbution

p.28



d'un mandat par un adjudicateur prive

va en effet au-delä du champ
d'intervention reconnu par les associations

faTtieres au niveau du lancement d'ap-

pels d'offres pour des prestations
d'etude.

La direction a encore procede ä des

elections dans diverses commissions,
est entree en matiere sur un projet de

documentation s i a concernant la

collaboration avec des entrepreneurs

generaux; a rejete une requete de noti-

ce complementaire au cahier technique

SIA2007 «La qualite dans la construction».

Si la gestion de la qualite est

certes un aspect important de la

construction, la direction estime toute-
fois qu'un depliant destine ä l'applica-

tion de ce cahier technique dans le

cadre de petits projets ne repond guere
ä cette preoccupation.

Eric Mosimann, secretaire general SIA

Priorites 2006-2007 (en bref)
1.Passation de marches adaptee ä la pratique
SIA 144 «Reglement des appels d'offres pour les
domaines de l'ingenierie et de l'architecture» publie
et reconnu ; suivi attentif de la revision de la LMP;
Integration au niveau adequat des prestations de natu-
re mtellectuelle; publication du cahier technique sur
le droit d'auteur

2. Visibilite politique accrue
Presence et visibilite de la SIA dans la Berne föderale

; renforcement de cette presence au niveau cantonal

consohdation du bureau sia international

3.Renforcement des membres de la SIA
SIA Service plebiscite par les membres bureaux
actuels et nouveaux; formation contmue des membres
SIA communiquee ä l'interne et ä l'externe ; distinc-
tion «Umsicht - Regards - Sguardi» comme vehicule
publicitaire efficace du savoir-faire des membres sia

4. Garantie d'un libre acces aux marches et reconnais-
sance des qualifications professionnelles
Motion 05.3473 «Accords bilateraux. Faciliter l'acces

pour les PME suisses aux marches des pays membres
de l'UE» mise en ceuvre au sein du groupe de travail
du Conseil federal,

5.Dangers naturels et renouvellement du patrimoine
bäti
Projet renouvellement des structures porteuses; defi-
nition de nouvelles normes de renovation; exigences
reconnues et prises en compte dans le domaine des

risques naturels (securite sismique, charges dues ä la

neige, etc.)

ß.Consolidation des procedures de travail au sein de
laSIA
Cahier des charges du SG precise ; modes d'aff iliation
darifies (choix du groupe professionnel, affiliation
comme membre bureau lie ä la profession du membre
individuell

n toute conscience:
Hans Abicht,
ing. dipl. ETS SIA, directeur de Hans Abicht AG,

ingenieurs en installations techniques du bätiment USIC,

Zotig, et membre du Conseil de fondation de la CPAT

Personnel. Engage. Natural.
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ARCHITECTES ET INGENIEURS
FACE AU DEFI ENERGETIQUE

Le secteur du bätiment, gros

consommateur, a un potentiel innova-

teur pour contribuer ä des economies

energetiques significatives. II est donc

opportun pour le politique d'etudier les

moyens pour assainir le parc immobilier.

Si l'on tient compte du chauffage, de

l'eclairage, de la climatisation et de la

construction, les bätiments d'habitation

et administratifs absorbent pres de

45% de l'energie consommee en

Suisse1. La majeure partie de cette ener-

gie consommee est d'origine fossile,

mazout et gaz.

Cette consommation pose un double

Probleme, environnemental et econo-

mique. D'une part, les emissions de

C02 et d'autres polluants atmosphe-

riques sont importantes, d'autre part, le

coüt de l'energie dans le budget des

menages et des entreprises est de plus

en plus important, en raison de la hausse

des prix du petrole et du gaz. Vu le

caractere limite des reserves petrolieres,

gazieres et des capacites d'extraction

ainsi que le rythme eleve de la croissan-

ce mondiale, il est peu probable que les

prix baissent. Au contraire.

1 http://www.bfe.admin.ch/energie/
00567/00569/index.html?lang=fr

Le secteur du bätiment est aussi

celui dans lequel les plus grandes
economies sont possibles, comme le

montre le tableau ci-dessous. La

moyenne du parc immobilier existant

consomme 1400 MJ/m2 alors que les

bätiments les plus recents, construits

selon des Standards minergie-P ou

Äquivalents, en consomment le tiers. De sur-

croTt, ces bätiments modernes ou reno-

ves peuvent couvrir leurs besoins par
des energies renouvelables (bois et

geothermie notamment).

On voit donc l'importance qu'il y a ä

optimiser le bilan energetique et

environnemental des bätiments, anciens ou

nouveaux. Un bätiment mal concu ou

qui ne peut etre assaini qu'ä un prix dis-

proportionne, coüte et pollue inutile-

ment pendant des decennies en raison

de sa longevite.

Pour les architectes et les ingenieurs,

le defi est considerable et la sia
encourage ses membres ä le relever.

L'enjeu n'est du reste pas que
technique et architectural, mais aussi eco-

nomique. Les decisions des maTtres

d'ouvrages dependent de differents

parametres: prix des energies, prix des

differentes technologies ä l'investisse-

ment et ä l'usage, possibilites de mon-

tages financiers.

A cet egard, le cadre juridique et

politique ä une influence decisive. La direction

esquissee par les Chambres föderales

lors de la Session de mars 2006 sur

l'introduction d'une taxe C02 sur les

combustibles et l'affectation d'une partie

du produit ä l'assainissement du

parc de bätiments, en est la preuve.

L'assainissement du parc immobilier

suisse constitue un defi detaille. La sia
et surtout ses membres sont prets ä le

relever.

Andreas Bernasconi, vice-president SIA

LA SIA RENCONTRE
LES PARLEMENTAIRES

Le 20juin 2006 la direction de la sia
rencontrera ä Berne une delegation de

parlementaires du Conseil National et

du Conseil des Etats. A l'ordre du jour

figurent le partage des competences ä

l'interieur de l'administration federale,

les difficultes des PME suisses ä l'acces

au marche europeen et la question de

l'energie (voir article precedent). Les

rencontres avec les parlementaires sont

devenues une tradition appreciee par
les intervenants. Elles permettent ä la

sia de sensibiliser le monde politique

sur des themes particuliers ayant une

influence directe sur l'activite de ses

membres.

(SIA)
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NORMES «CONSERVATION
DES STRUCTURES PORTEUSES»

L'etat de conservation des structures

porteuses est l'ultime garant de la secu-

rite des usagers. Et les ingenieurs civils

n'ont nul besoin d'evenements comme

les effondrements ä Gretzenbach ou

Bad Reichenhall pour leur rappeler

cette verite fundamentale. Sur les

quelque 36 milliards de francs annuel-

lement affectes ä l'entretien et ä la

maintenance du patrimoine bäti en

Suisse, une bonne part est en effet

consacree aux structures porteuses.

p.30 TRACES n° 11 14 juin 2006



Dansce contexte la sene de normes

projetee par la commission des normes

de structures de la sia (KTN/CNS)

revet une importance evidente et bene-

ficie de I appui de I admmistration

comme de I economie pnvee Outre la

sia et la Confederation (KBOB,

OFROU) les pnncipaux partenaires du

projet reunissent les cantons les asso-

ciations professionnelles I Industrie et

les assurances. A l'ete 2006. la

commission des normes SIA 260 prevoit de

lancer une premiere consultation

partielle portant sur la 7e mouture des

textes elabores Quant a la procedure

de consultation officielle eile devrait

avoir lieu debut 2008 en meme temps

que celle des normes specifiques aux

divers modes de construction.

Deter Ritz chef du projet SIA 26C

Recueil analogue aux normes sur les structures porteuses
La ser e de normes (les t tres nd ques sont des appellat ons prov so res)
consacrees a la conservat on s art culera selon le modele des normes de
structures publ ees en 2003 so t

SIA 269 Bases pour I elaborat on de projet de structures porteuses
SIA 269/1 Act ons sur les structures porteuses
SIA 269/2 Construct on en beton
SIA 269/3 Construct on en ac er
SIA 269/4 Construct on m xte ac er beton
SIA 269/5 Construct on en bo s

SIA 269/6 Magonner e

SIA 269/7 Geotechnque

SECTION VAUDOISE
Candidatures au titre de membre

individue

- Reymond Louis-Philippe mg civi

EPFL

- RojasRafael mg civil EP Madrid EUR

ING REGA

Nous rappelons ä nos membres

quBs ont la possibihte d'adresser au

comite leurs remarques ou oppositions
eventuelles dans un delai de quinze

jours Passe ce delai les candidatures

d-dessus seront transmises a la direction

de la sia ä Zürich.

(SIA Vd)

Journee d'i Information
Holcim sur le beton

le 4 octobre 2006
EPFL, Ecublens

Les betons de fibres. Tel

sera le theme de la 5e Journee

d'information Holcim, qui aura

lieu lemercredi 4 octobre 2006

au sein de l'EPFL et qui sera

conduite par les Professeurs

Eugen Bruhwiler et Aurelio

Muttoni de l'EPFL-ENAC-ISS.

Plusieurs sujetstouchant aux

betons de fibres seront deve-

loppes par des Conferenciers

hautementSpezialisten
premier lieu seront abordes les

differents types de betons de

fibres, leurs Performances et
les bases de leur dimensionnement,

ainsi que divers exem-

ples de realisations recentes

avec des betons ä fibres

metalliques. Apres une courte

pause, les developpements er
cours et les premieres applica-

tions pi lotes de betons de fibres

ultra performants (BFUP)

seront presentes, que ce soit

pour la refection d'ouvrages

ou la realisation d'elements

*^
>i LHolcim

de structures prefabriquees,

comme par exemple la toiture
du peage autoroutier du via-

duc de Millau en France. Le

programme s'achevera par un

expose sur les perspectives
d'avenir des BFUP dans le

domaine de la prefabrication

Apres le repas de midi offert
aux participants,ceux-ci seront

invitös par les Professeurs

Bruhwiler et Muttoni ä suivre

une visite facultative du labo-

ratoire d'essais de structures
de l'EPFL-ENAC-ISS, lors de

aquelle seront presentes plus

en detail les differents projets
de recherche actuellement en

cours dans le domaine des

BFUP.

L'inscription pour la journee
sera possible des le mois de

juillet 06 aupres de Holcim

(Suisse) SA. La finance d'ins-

cription est de CH F150.-.

Holcim (Suisse) SA

Ventes et Distribution Ciments
CH-1312 Eclepens
T6I +41(0)58 850 92 55

Fax +41 (0)58 850 92 90
ventecim-ch@holcim.com
www.holcim.ch
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